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EXPRESSION DES ÉLUS

LISTE COLLONGES D’ABORD
PAROLE DE LA MAJORITÉ 

Ce début d’année est d’abord pour notre 
équipe l’occasion de faire un premier bilan 
de nos actions. 
Notre engagement pour la maitrise du 
développement urbain a porté ses fruits avec 
la mise en place d’une charte architecturale 
et paysagère, et une modification forte du 
PLU-H, le tout pour réduire la densité des 
futurs programmes, créer des liaisons pié-
tonnes et augmenter les espaces verts. 
Les travaux de renforcement de la mairie 
ont été réalisés.  
La vidéoprotection est installée, avec 31 
caméras positionnées aux endroits straté -
giques de Collonges, dans le respect de la 
confidentialité préconisée par la  Gendarmerie 

dans un souci de sécurité. En quelques 
 semaines, cela a permis à une quinzaine 
d’enquêtes d’aboutir. Le projet d’extension 
de l’école, rendue obligatoire par l’arrivée 
de nouveaux habitants, a été lancé, après 
consul tation des utilisateurs (équipe éducative 
et parents) et des élus, majorité comme mi-
norité. Le projet précis sera prochainement 
reçu et expliqué. 
Le travail sur le bâtiment associatif, que 
nous projetons à proximité de la Mairie, a 
repris et connaitra des avancées durant  
l’année. Un parc de 1.400 m² est en cours 
d’acquisition à proximité. 
Le rapprochement avec les associations, 
par une plus grande écoute des bénévoles 

et des adhérents qui les composent,  
porte ses fruits. La soirée des Trophées du 
Sport, du 15 octobre dernier, en est un bel 
exemple.  
N’oublions pas la convivialité et le partage, 
que nous développons par des spectacles, 
comme les 3 matinées de Musique à Trêves-
Pâques, le Repas des Ainés du 7 octobre 
qui a réuni près de 130 personnes, la 
soirée Théâtre du 12 novembre ou le spec-
tacle de Noël, mais également par les  
animations gérées avec succès par l’équipe 
de la médiathèque. 
Nous vous souhaitons une très bonne année 
2022. Prenez soin de vous. 

LISTE COLLONGES AVENIR
PAROLE DE LA MINORITÉ

L’année 2021 se termine entre déception 
et espoir.  
Déception : par le retour d’une 5ème vague 
et d’un nouveau variant mais l’espoir d’être 
protégé grâce à une vaccination de masse. 
Déception quand la majorité n’a pas tenu 
sa promesse de nous associer en amont 
mais seulement, qu’après ses décisions, 
créant nos inquiétudes face à la densi -
fication du hameau de la mairie et de 
 l’insuffisance notoire de parkings, aucun 

projet cadré, ni d’OAP préventive, comme 
le réclamait l’opposition. 
Déception, pour le refus non légal de 
Monsieur le Maire de communiquer les 
emplacements des caméras auquel il a 
fallu évoquer un recours au T.A. 
Déception de déléguer à la Métropole la 
gestion encadrée par la Loi des trottinettes, 
scooters alors que 45 maires dont le nôtre 
lui reprochaient un excès de pouvoir.

Chers Collongeard.es, notre devoir ce sont 
vos droits et si nous sommes fiers de vous 
représenter, c’est pour pouvoir conserver 
votre village, le nôtre où il fait bon vivre.  
Dominique, Catherine, Pierrick, Jacques 
et moi-même après des fêtes de fin d’année 
que nous espérons réussies, nous vous 
présentons nos meilleurs vœux, que l’année 
2022 vous apporte ce qu’elle a de meilleur. 
Santé, Joie et Bonheur.

Photo de l’ensemble des élus du Conseil Municipal.
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